
CONSEIL 

DE S’E.(ZU,RITE 

TELEX%AMME DATE DU 25 JANVIER 1966, ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES PAR LE SECRRTAIRE GENERAL DE 

1;’ ORGAN’ISATION DES ETATS AMNRICAINS 

Conform&ment’à 1'Article 5h. de’ la Charte des Nations Unies, j’ai l’h&neur de 

VOUS communiquer, pour l’infarmation du Conseil de sécurit6, le texte d’un 

t6lkgramme No 980, daté du 24 janvier, qui’a été ,ad,resse par la ‘Commission spk~iale 

au PrBsident de la dixième r&nion,‘dc consultation. 

‘tSaint-DOmingue, R. D, 
24 janvier 1966 

No g8o 

Mansieur Guillermo Sevilla Sacasa 
Président de la dixième r&nfon de consultation. 

des Miniatres. des relations .e,xtérieurcs 
Washington, D, C, ', ., 

La Commissian sp6ciale a l’honneur de faire connaetre & la dixième r6Uni~n 
de c0nsultatiqn des Ministres des relations extérieures que, conformkment aux 
dispositions arrhclées par le Président provisoire,‘M. Bector Garcia Godaÿ, les 
chefs du mouvement constitutionnaliste dont les noms suivent ont quitté la 
Rdpublique Dominicaine le samedi 22 janvier :, 

Le colonel Francisco Caamano Deno, nomm6 attaché militaire a Londres. 
Le capitaine de fregate Manuel .Montes Arache, ,nommd attach6 militaire 

à Ottawa .’ b. .: 
Le colonel Hector Enrique Lachapelle Diai, nomme attache militaire a Paris 
Le capitaine Mari0 Pena Taveras, nomme attaché militaire S, Santiago du 

Chili 
/ 

Le lieut en&%-colonel Miguel Ange1 Hernandez, envoya .en Europe sans 
fonctions Pr&ises 

Le lieutenant-colonel Hernandez est parti le vendredi 21 janvier Par un 
VO1 &gulier de la compagnie Pan American, Les, quatre autres officiers 

c0nstftutionnalistes mentionnQs ci-dessus sont partis le samedi ?2 janvier, 
en h6licoptère, de llh&ipost situé près de l’h&el Embajador pour se rendre 
2~ 1’ aéroport de Punta Caucedo oil ils ,sont mont& à bord d.‘un avion s??dcial de 
la compagnie d’ aviation dominicaine a.. destination de San Juan (POrtO Rico) l 



PG&ç ais 
Page 2 

Avant le dkpart des chefs constitutiannalistes mentionnés ci-dessus, 
la liste de garanties, reproduite ci-après, 6tabli.e par la Commission spéciale 
an vue d’assurer La protection du camp du 27 février, a 6% approuvée et 
acceptée par le Prksident provisoire, M. Hector Garcia Godoy, et le 
calonel Francisco Caamano, chef des constitutionnalistes, 

‘Le 23. janvier 1966 

Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de vous faire savoir que la Cumraission spatiale de J-a 
dixième rk$union de consultation des Ministres des relations extbrieures, 
dans 1’ exercice de ses pouvoirs et afin de collaborer a 1’ application 
des articles il.3 et 14 de 1’ acte constitutionnel sur les droits de I ‘homme, 
garantît la sécurite du personnel et de l’enceinte du camp du 27 fevrier, 
A cette fin, la Cammission a adopt6 les mesures suivantes : 

a) Maintien de patrouilles mobiles régulières dans 1~ zones 
voisines de la partie ext6rieure du camp. Ces zones sont d6limitkes sur 
le plan joint en annexe. 

b) Il incombe à la FIT” de protéger, avec le ,maximum d’ ePfîcacit6, 
l’fntégrit0 physique des effectifs du camp du 27 février au cas où ce camp 
serait attaqué. La Force assurera 6galement la- protection de ces 

effectifs, B l’extérieur du camp, sur J.~L totalit$ de la voie d’acehs à ce 

camp, indiqude sur le plan joint en annexe. La FIP agira avec toute ;la 
célérité possible, de sa propre 5nitiative et sur demande. 

4 Les voies d!accès au pont Dua‘%@ seront gasdkes par la FIP qui 
protégera et assurera le passage du personnel du camp sur ce pont. 

d) La FIP donnera aux mesures de sécuritci la forme qu’elle jugera 
appropribe, en se conformant toutefois aux dispositions suivantes : 

1. Les *troupes en question ne p&&rcront pas à ltintérieur du camp 
sans .lt autorisation gr8alsble du Président, 

2. Toutes les restrictions à la libre circulation dans la zone 
d’accès au camp, et particulikrement tous les postes de contrôle du 
personnel, seront supprimfSs, Sur demande du Président de la R6publique 
à la Commission sp&iale, la FTP aidera à assurer L1exécution des ordres 
de la Commission concernant 1~8limination des postes de contrôle. 

3. Les effectifs militaires pourront entrer dans le camp du 
27 fbvrier ou en sortir sans immixtion de la part de la FE?. 

4, Il ns sera pris aucune mesure vexatoire ou de contrainte psycho- 
1ogiqUe OU physique susceptible d’affecter le camp ou ses occupants, 



4 La FIP dksignera un officier de li4ison charge d’établir des 
contacts avec le commandant du camp du 27 fevrier au sujet des points 
mentionn& ci-dessus, 

f) 
République 

La Comraission spéciale reconn& que le Président de la 
aura toujours la possibilite de prendre des dis~ositfons autres 

que celles qui sont consign6es dans le présent document, et elle 
maintiendra d’étroits contacts avec le PrCsîdent afin que les objectifs 
mentionnés soient atteints . 

Les présentes dispositions ont kté communiquées par la Commission 
spkiale au nonce apostolique, Mgr Emanuele Çlarizio, au reprdsentant du 
Secrbaire $Bn&al de l’Organisation des Nations Unies et au rep&sentant 
de la Commission des droits de l’homme de l’Organisation des Etats 
f3mki.c ains . 

Veuillez agréer, etc. 

Pour la CommSssion spéciale, 
L’hrabassadeur, 
Représentant des Etats-Unis d’Amérique, 

Ellsworth Bunker 

S. E. U. Hector Ga,rcia Gcdoy 
Président provisoire de la 

République Dominicaine’ 

Des copies de Ja liste de garanties ont 4% communiquées au nonce 
apostolique, b Se E, M, . Jose Mayobre, rep&sentant spbcial du Sec&taire g6n6ral 
de lYOrganiaation des Nations Unies, et à S, 6, M, Binnchi, prdeident de la ! 
Commission interam&icaine des droits de ll’nomrue. 

Pour la Commission speciale, 
Le Représentant special des Etats-Unis 

d’ Amérique, 

Ellsworth Bunker 

Le Rep&entant suppléant du Br6Si.l2 

Jase Barreiros” 

Veuillez agréer, etc. 

Le Seer&taire général de l’bganisation 
des Etats ar&iCainS, 

Jose a Mora 


